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LE VILLA--JOIE 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 336-2744 #7 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Marie-Claude Dufresne coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 #5 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2744 #4 
 
Horaire 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45 et 13h00 à 16h00 
  18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois à 20h00 
dans la salle du conseil municipal. 

 
Si vous avez une demande à formuler au conseil 
municipal, vous devez l’acheminer au plus tard la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin qu’elle 
soit étudiée sinon elle ne sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES  

SÉANCES DU CONSEIL 
Places limitées 

Lundi 12 juillet 2021 à 20h00 

Lundi 16 août 2021 à 20h00 

Due à la pandémie, les questions doivent être 
envoyées par écrit avant la séance du conseil. 

 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

Extraits séance du conseil  
du 7 juin 2021  

 
REFONTE RÈGLEMENTS D'URBANISME  
 
A)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-425 PLAN 
D'URBANISME 
 Il est résolu d'adopter le règlement 2021-425 
Règlement relatif au plan d'urbanisme.  
 
B)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-426 LOTISSEMENT  
Il est résolu d'adopter le règlement 2021-426 Règlement 
de lotissement.  
 
C)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-427 ZONAGE  
Il est résolu d'adopter le règlement 2021-427 Règlement 
de zonage.  
 
D)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-428 PERMIS ET CERTIFICATS 

 Il est d'adopter le règlement 2021-428 Règlement relatif 
au permis et certificats.  
 

E)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-429 CONDITION 
D'ÉMISSIONS DE PERMIS  
Il est d'adopter le règlement 2021-429 Règlement relatif 
aux conditions d'émission des permis.  

 



LE VILLA--JOIE 

F)ADOPTION RÈGLEMENT 2021-430 
CONSTRUCTION  
Il est résolu d'adopter le règlement 2021-430 
Règlement de construction. 
 
DÉPÔT DES ÉTATS FINANCIERS 2020  
Il est résolu d'adopter les états financiers consolidés 
pour l'année se terminant au 31 décembre 2020 
préparés par FBL inc. 
 
De plus, étant donné la situation exceptionnelle 
créée par la COVID-19, une période de 15 jours 
suivant la publication sur le site de la municipalité, les 
citoyens pourront soumettre leurs questions ou 
commentaires par courriel.  Les réponses seront 
données lors de la séance subséquente. 
 
JOURNÉE INTERNATIONALE CONTRE 
L'HOMOPHOBIE ET LA TRANSPHOBIE  
Considérant que la Charte québécoise des droits et 
libertés de la personne reconnaît qu'aucune 
descrimination ne peut être exercée sur la base de 
l'orientation sexuelle, de l'identité de genre ou de 
l'expression de genre; 
 
Considérant que le Québec est une société ouverte à 
toutes et à tous, y compris aux personnes 
lesbiennes, gaies, bisexuelles et trans (LGBTQ+) et à 
toutes autres personnes se reconnaissant dans la 
diversité sexuelle et la pluralité des identités et des 
expressions de genre; 
 
Considérant que malgré les récents efforts pour une 
meilleure inclusion des personnes LGBT, 
l'homophobie et la transphobie demeurent présentes 
dans la société; 
 
Considérant que le 17 mai est la Journée 
internationale contre l'homophobie et la transphobie, 
que celle-ci est célébrée de fait dans de nombreux 
pays et qu'elle résulte d'une initiative québécoise 
portée par la Fondation Émergence dès 2003; 
 
Considérant qu'il y a lieu d'appuyer les efforts de la 
Fondation Émergence dans la tenue de cette 
journée; 
 
 Il est résolu de proclamer le 17 mai Journée 
Internationale contre l'Homophobie et la Transphobie 
et de souligner cette journée en tant que telle. 
 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE LUDOLETTRE  

Étant donné la demande d'aide financière de 
Ludolettre(Centre d'éducation populaire et 
organisme communautaire famille) de St-Léonard 
d'Aston pour l'achat d'un module pour les enfants 
pour la construction d'un futur parc; 
 

 Il est résolu de ne pas donner suite à cette 
demande. 
 
OCTROI CONTRAT DÉNEIGEMENT DES 
TROTTOIRS  
Étant donné l'appel d'offres sur invitation pour le 
déneigement des trottoirs auprès de trois(3) 
compagnies; 
 
Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions, le 
résultat fut le suivant: 
 
Smith Asphalte inc  65 535.75$ taxes 
incluses 
Excavation JN Francoeur 64 386.00$ taxes 
incluses 
 
Étant donné que les soumissions sont conformes; 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat pour le 
déneigement des trottoirs à Excavation JN 
Francoeur au coût de 64 386.00$ taxes incluses. 
 
DÉROGATION MINEURE 500 ST-BRUNO  
 
Étant donné la demande de dérogation mineure 
pour le lot 4648036 au 500 St-Bruno afin 
d'installer une thermopompe en façade de l'école; 
 
Étant donné que la règlementation ne permet pas 
l'installation d'une thermopompe murale dans la 
cour avant; 
 
Étant donné que les pièces à climatiser se situent 
dans la portion centre, à l'avant du bâtiment, 
l'installation en cours latérale ou arrière 
deviendrait onéreuse et complexe; 
 
Étant donné que le conseil a pris connaissance 
de l'avis favorable du comité consultatif 
d'urbanisme en date du 19 avril 2021; 
 
Étant donné que dans les circonstances, ladite 
dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance 
du droit de propriété des immeubles voisins; 
 
Étant donné que les personnes intéressées 
pouvaient se faire entendre par écrit; 
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Municipalité le 7 mai 2018, conformément à 

l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec (ci-

après appelé « C.M. »); 

ATTENDU QUE la Loi instaurant un nouveau 

régime d’aménagement dans les zones 

inondables des lacs et des cours d’eau, octroyant 

temporairement aux municipalités des pouvoirs 

visant à répondre à certains besoins et modifiant 

diverses dispositions (L.Q. 2021, chapitre 7) a été 

sanctionnée le 25 mars 2021; 

ATTENDU QUE dans le contexte de la pandémie 

de la COVID-19, l’article 124 de cette loi prévoit 

que pour une période de trois (3) ans, à compter 

du 25 juin 2021, les municipalités devront prévoir 

des mesures afin de favoriser les entreprises 

québécoises pour tout contrat qui comporte une 

dépense inférieure au seuil décrété pour la 

dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé 

qu’après une demande de soumission publique; 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné et 

qu’un projet de règlement a été déposé et 

présenté à la séance du 3 mai 2021; 

Il est UNANIMEMENT QUE LE PRÉSENT 
RÈGLEMENT SOIT ADOPTÉ ET QU’IL SOIT 
ORDONNÉ ET STATUÉ COMME SUIT : 
1.L’article 2 du présent règlement est effectif à 
compter du 25 juin 2021, ou du jour de l’entrée en 
vigueur du présent règlement, selon la plus tardive 
de ces deux dates, et le demeure jusqu’au 25 juin 
2024.  

2.Le Règlement numéro 2018-403 sur la gestion 

contractuelle est modifié par l’ajout de l’article 

suivant : 

1 b) de prévoir des règles de passation des 

contrats qui comportent une dépense d’au 

moins 25 000$, mais inférieure au seuil de 

la dépense d’un contrat qui ne peut être 

adjugé qu’après une demande de 

soumission publique en vertu de l’article 

935 C.M. 

Étant donné que la municipalité n'a reçu aucun 
commentaire suite à l'avis public de consultation 
écrite publiée le 20 avril 2021; 
 
 Il est résolu d'autoriser la dérogation mineure 
pour le 500 rue St-Bruno, lot 4648036. 
 
DÉROGATIONS MINEURES RVB  
Étant donné la demande de dérogation mineure 
pour les lots 6387106, 6431971, 6431972, 
6431975, 6431976, 6434604, 6434605, 6434606, 
6434607, 6434608; afin de régulariser 
l'approbation du plan de lotissement par résolution 
municipale 2017-71 permettant une profondeur 
minimale des lots situés à l'intérieur d'une bande 
riveraine de 100m d'un cours d'eau moindre que la 
norme de 45m; 
 
Étant donné que la refonte des règlements 
d'urbanisme prévoit déjà un assouplissement de 
cette norme pour les lots non riverains qui sera 
alors de 25m; 
 
Étant donné que le conseil a pris connaissance de 
l'avis favorable du comité consultatif d'urbanisme 
en date du 19 avril 2021; 
 
Étant donné que dans les circonstances, ladite 
dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance du 
droit de propriété des immeubles voisins; 
 
Étant donné que les personnes intéressées 
pouvaient se faire entendre par écrit; 
 
Étant donné que la municipalité n'a reçu aucun 
commentaire suite à l'avis public de consultation 
écrite publiée le 20 avril 2021; 
 
 Il est résolu d'autoriser les dérogations 
mineures pour les lots: 6387106, 6431971, 
6431972, 6431975, 6431976, 6434604, 6434605, 
6434606, 6434607, 6434608. 
 
ADOPTION RÈGLEMENT 2021-433 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT SUR LA GESTION 
CONTRACTUELLE 2018-403  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-433 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT  

SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 2018-403 

ATTENDU QUE le Règlement numéro 2018-403 

sur la gestion contractuelle a été adoptée par la 
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8.Sous réserve de l’article 11, tout contrat visé à 

l’un des paragraphes du premier alinéa de l’article 

935 C.M., comportant une dépense d’au moins 

25 000$, mais inférieure au seuil de la dépense 

d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 

demande de soumissions publique en vertu de 

l’article 935 C.M., peut-être conclu de gré à gré 

par la Municipalité. 

10.1  Sans limiter les principes et les mesures 
énoncés en matière de rotation des fournisseurs 
prévus au présent règlement, dans le cadre de 
l’octroi de tout contrat qui comporte une dépense 
inférieure au seuil décrété de la dépense d’un 
contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumissions publique, la municipalité 
doit favoriser les biens et les services québécois 
ainsi que les fournisseurs, les assureurs et les 
entrepreneurs qui ont un établissement au 
Québec.  

 Est un établissement au Québec, au sens du 
présent article, tout lieu où un fournisseur, un 
assureur ou un entrepreneur exerce ses activités 
de façon permanente qui est clairement identifié à 
son nom et accessible durant les heures normales 
de bureau. 

Sont des biens et services québécois, des biens et 
services dont la majorité de leur conception, 
fabrication, assemblage ou de leur réalisation sont 
fait en majorité à partir d’un établissement situé au 
Québec.  

La Municipalité, dans la prise de décision quant à 
l’octroi d’un contrat visé au présent article, 
considère notamment les principes et les mesures 
énoncés en matière de rotation des fournisseurs 
potentiels et plus spécifiquement détaillés aux 
articles 9 du règlement, sous réserve des 
adaptations nécessaires à l’achat local.  

3.Le présent règlement entre en vigueur 

conformément à la loi. 

LOCALISATION DES FUITES  

Étant donné la demande de prix auprès de quatre
(4) firmes pour la location des fuites dans le cadre 
de la stratégie québécoise d'eau potable; 
 
Étant donné les prix reçus: Simo Management Inc 6 
746.00$ plus taxes 
 

Il est résolu d'octroyer le contrat à Simo 
Management au coût de 6 746.00$ plus taxes. 
 
 
DÉVELOPPEMENT GESTION FAUVEL 
A)AUTORISATION DE DÉPÔT AU MELCC 
Il est résolu que la Municipalité de Notre-Dame-du
-Bon-Conseil, village autorise les Services EXP 
inc. à déposer les plans et devis au Ministère de 
l’environnement et de la Lutte contre les 
Changements Climatiques afin d’obtenir 
l’autorisation de travaux. 
 
De plus, la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village informe le Ministère qu’elle ne 
s’oppose pas à l’émission de ladite autorisation et 
qu’elle s’engage , auprès du Ministère, à 
transmettre, lorsque les travaux seront terminés, 
une attestation signée par un ingénieur quant à 
leur conformité à l’autorisation accordée et qu’elle 
s’engage à entretenir le bassin de rétention ainsi 
que l’unité de traitement des eaux pluviales selon 
les recommandations du fabriquant et du 
concepteur, et à tenir un registre d’exploitation et 
d’entretien. 
 
La Municipalité est également au fait des coûts 
d’entretien de l’unité de traitement des eaux 
pluviales et elle est d’accord avec son installation. 
 
B)MODIFICATIONS AU BASSIN DE 
DÉVELOPPEMENT CONSIDÉRÉS LORS DES 
TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT  
Compte tenu que, lors des travaux 
d’assainissement, le site du projet n’a pas été 
inclus dans le calcul du bassin « B-2 » (PS,S) et 
que des secteurs, présentement en zone de 
réserve et non appelées à être développées 
prochainement le sont; 
 
 Il est résolu d’échanger le site à développer 
(lots 6 300 124 et 6 315 252) pour les lots 
4 647 248, 4 647 253, 5 067 086, 6 376 475 et 
6 431 684, en tout ou en partie.  Ces lots sont 
présentement boisés ou à vocation 
agricole.  Ainsi, en tenant compte de la limite de la 
zone agricole, les lots 6 300 124 et 6 315 252 
occupent une superficie d’environ 13,34 hectares, 
tandis que la superficie des lots précités et 
considérés à l’époque, en tout ou en partie, est 
d’environ 17,95 hectares. 
 
C)MANDAT FIRME D'ÉVALUATION  
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Il est résolu de mandater Immovex afin d'évaluer 
le coût du lot 6 300 124 de 247 060 pieds carrés 
qui sera acquis par 9395-5864 Québec inc. 
 
 D)PLAN PROJET DE LOTISSEMENT  
Il est résolu d'autoriser le plan-projet de 
lotissement préparé par la firme Martin Paradis 
Dossier A10426  
 
E)ENTENTE PROMOTEUR  
Étant donné les plans et devis préparés par 
Services Exp inc DRU-00252927-AO en date du 
12 mai 2021; 
 
 Il est résolu d'autoriser le maire, le conseiller 
M. Marcel Bergeron et la directrice générale à 
signer pour et au nom de la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village l'entente promoteur 
avec 9263-2553 Québec inc. 
De plus, la municipalité, s’engage à vendre le lot 
6 300 124 à 9263-2553 Québec inc. et  elle ne 
s’objecte pas à la réalisation des travaux qui 
seront réalisés par 9263-2553 Québec inc. 
 
MASQUES JETABLES ÉCOCENTRE  
Considérant que les écocentres de Granby et 
Waterloo, Recyclo-Centre pour la MRC de Pierre-
de-Sorel et le Saguenay optant pour plusieurs 
points de dépôt ont déjà emboité le pas en 
répondant à la demande des citoyens d'ajouter 
dans les matières acceptées, les masques 
jetables; 
 
Considérant que plusieurs écocentres tels que les 
MRC de Bécancour, Nicolet-Yamaska, Robert-
Cliche, de la Rivière-du-Nord, Vaudreuil-
Soulanges ainsi que la Ville de Longueuil veulent 
instaurer ce type de projet; 
 
Considérant que l'écocentre de Drummondville ne 
permet pas à ce jour ce type de matières; 
 
 Il est résolu d'appuyer la municipalité de Ste-
Brigitte des Saults et de demander à la MRC de 
Drummond de faire ajouter dans les matières 
acceptées à l'écocentre de Drummondville, les 
masques jetables tels que masques de 
procédure, respirateurs et masques à fenêtre. 
 
PROJET DE TROTTINETTES  
Considérant que la MRC de Drummond offre aux 
municipalités rurales du territoire une nouvelle 
offre d'activité physique pour les jeunes de 0 à 17 
ans; 

Considérant que ce projet a vu le jour grâce à la 
collaboration entre la Ville de Drummondville, la 
MRC et du levier financier pour l'amélioration de la 
santé, du bien-être et de la qualité de vie des 
enfants et des jeunes de 0 à 17 ans ainsi que leur 
famille du CIUSSS, la MRC a pu procéder à l'achat 
d'un lot de 90 trottinettes, qui seront partagées 
entres les municipalités (70 pour les municipalités 
rurales et 20 pour Drummondville; 
 
Considérant que les 70 trottinettes ont été réparties 
en 5 groupements de 14 trottinettes par groupe; 
 
Considérant que notre groupe comprend Notre-
Dame-du-Bon-Conseil village, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil Paroisse et Ste-Brigitte des Saults et que 
14 trottinettes ont été allouées à ce groupe; 
 
Considérant que les directrices générales du 
groupe conviennent entre elles que la répartition 
sera de la façon suivante: 5 pour Ste-Brigitte des 
Saults, 5 pour Notre-Dame-du-Bon-Conseil village 
et 4 pour Notre-Dame-du-Bon-Conseil paroisse; 
 
Considérant que les municipalités peuvent 
également emprunter les trottinettes aux autres 
municipalités faisant parties du même groupe pour 
des activités; 
 
Il est résolu d'autoriser la répartition telle que 
proposée pour les trottinettes et que celles-ci soient 
remises au Centre Récréatif Léo-Paul Therrien.  
 
APPEL D'OFFRES COLLECTE ET TRANSPORT 
MATIÈRES RÉSIDUELLES  
Il est d'aller en appel d'offres pour la collecte et le 
transport des matières résiduelles pour les années 
2022 et 2023 incluant une année d'option pour 2024 
sur SEAO  
 
ÉVALUATION BÂTIMENTS MUNICIPAUX  

Étant donné que FQM assurance nous 
recommande de faire évaluer nos bâtiments 
municipaux afin de bénéficier d'un rabais de prime 
de 10% sur chacun des bâtiments évalués pendant 
7 ans; 
 
Étant donné que la firme SPE évaluateur 
professionnel du domaine municipal et 
recommandé par la FQM assurance nous propose 
des tarifs préférentiels; 
 
Il est que la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil, village mandate la firme SPE Valeur 
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Assurable afin d'établir la valeur de reconstruction 
et de préparer le rapport complet d'évaluation des 
bâtiments de la municipalité aux fins d'assurances 
de dommages. 
 
DEMANDE D'APPUI DU BLOC QUÉBÉCOIS 
DANS SES DÉMARCHES POUR LES AÎNÉS  
Étant donné que la municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village a pris connaissance de la 
motion déposée à la Chambre des communes le 
25 février 2021 par Andréanne Larouche, porte-
parole en matière d’Aînés et députée de Shefford, 
ainsi que de sa lettre ouverte « Le Bloc 
Québécois fera toujours des aînés une priorité » 
publiée le 13 avril 2021. Notre organisme 
comprend les demandes du Bloc Québécois et 
soutient les démarches demandant une 
bonification de la pension de la Sécurité de la 
vieillesse (SV) et du Supplément de revenu 
garanti (SRG) pour tous les aînés de 65 ans et 
plus admissibles. 

 
Étant donné que notre municipalité est en faveur 
des demandes puisque nous jugeons qu’il faut 
améliorer le mieux-être des personnes aînées. 
L’amélioration de leur mieux-être doit prendre en 
considération, entre autres, leur situation 
financière. Les aînés sont les premières victimes 
de la pandémie de la COVID-19. Surreprésentés 
dans les décès, ils sont également ceux et celles 
qui souffrent le plus des contrecoups du virus : 
isolement, anxiété et perte de leur pouvoir 
d'achat. Les aînés ont reçu une aide ponctuelle et 
insuffisante pour répondre aux effets directs de la 
crise sur leur portefeuille, notamment avec la 
hausse du coût du panier d'épicerie. Il y a eu un 
paiement unique de 300 $ pour les aînés 
admissibles à la pension de la Sécurité de la 
vieillesse auquel s'ajoutait un 200 $ pour ceux et 
celles qui étaient admissibles au Supplément de 
revenu garanti. Cela est insuffisant. 
 
Étant donné que dans le budget 2021 déposé le 19 
avril dernier, le gouvernement libéral a repris sa 
promesse de la campagne électorale de 2019 qui 
propose d’augmenter la pension de la Sécurité de 
la vieillesse de 10 % seulement pour les aînés de 
75 ans et plus. Un projet de loi sera nécessaire et 
nous n’avons aucune idée du moment de son 
dépôt. Pire, les libéraux excluent les aînés de 65 à 
74 ans de l’augmentation de la pension de la 
Sécurité de la vieillesse et, de ce fait, créeront 
officiellement deux classes d’aînés, ce qui est 
inacceptable pour nous. La précarité financière ne 

touche pas seulement les aînés de 75 ans et plus. 
Pour le Bloc Québécois et pour la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village, les décisions 
des libéraux sont insuffisantes. 
 
 Il est résolu d'appuyer la demande du Bloc 
Québécois de ramener le niveau des prestations de 
la pension de la Sécurité de la vieillesse à 15 % du 
salaire industriel moyen et de le maintenir à ce 
niveau, pour qu’au bout de trois ans, cette somme 
représente 110 $ par mois. Nous appuyons 
également une augmentation de la pension de la 
Sécurité de la vieillesse dès maintenant. 
 
Notre société a une dette collective envers les 
aînés, et le gouvernement fédéral doit soutenir 
ceux et celles qui ont bâti le Québec et le Canada. 
C’est pourquoi la municipalité Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village appuie les démarches 
d’Andréanne Larouche, porte-parole du Bloc 
Québécois en matière d’Aînés et députée de 
Shefford, ainsi que celles de son parti visant à 
améliorer de manière permanente le pouvoir 
d'achat des aînés admissibles dès l'âge de 65 
ans. 
 
SUBVENTION FÉDÉRALE DISPONIBLE: 
INITIATIVE CANADIENNE POUR DES 
COLLECTIVITÉS EN SANTÉ  
Étant donné l’Initiative pour des collectivités en 
santé, un programme fédéral offrant des 
subventions allant de 5 000 $ à 250 000 $; 
 
Étant donné qu'il s’agit d’un investissement de 31 
M$ du gouvernement fédéral visant à transformer 
les espaces publics en réponse à la COVID-19.  
 
Il est résolu d'autoriser le dépôt d'une demande 
d'aide financière audit programme pour la mise en 
place d'équipements sur les terrains municipaux 
(rue Napoléon-Ménard et Centre Récréatif). 
 
COMITÉ LOISIRS ET CULTURE  
Dépôt du procès-verbal du comité des loisirs et de 
la culture en date du 11 mai 2021.  
 
PAVAGE RANG 13 WENDOVER  
Étant donné la résolution datée du 10 mai 2021 de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
paroisse nous proposant d'assumer 50% des coûts 
de réfection du début du rang 13 de Wendover 
(ingénierie et pavage); 
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Étant donné que la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, paroisse se charge de mandater 
l'ingénieur pour préparer les documents techniques 
et ira en appel d'offres sur invitation; 
 
 Il est résolu d'autoriser lesdits travaux tels que 
proposés. 
 
CONVENTION DE PARTENARIAT CAISSE 
POPULAIRE DESJARDINS DE L'EST DE 
DRUMMOND  
Il est résolu d'autoriser la directrice générale, Mme 
Isabelle Dumont, à signer la convention de 
partenariat avec la Caisse populaire Desjardins de 
l'est de Drummond pour l'aide financière d'un 
montant de 50 000$ pour l'aménagement de la 
nouvelle caserne incendie.  
 
MODULES D'EXERCICES URBAINS  
NOMINATION TERRAIN  
Étant donné l'installation des modules d'exercices 
urbains sur le terrain municipal en face des HLMs 
près de la rivière; 
 
Étant donné le le Chanoine Philippe Ducharme a 
travaillé pour les sports dans la municipalité et que 
le HLM porte le nom Villa Ducharme; 
 
 Il est résolu de redonner le nom à la partie 
restante du parc près de la rivière où seront 
installés les modules d'exercices urbain « Parc  Du 
Charme » et de faire faire une affiche portant le 
nom.  Il est de plus résolu de faire installer par 
Hydro-Québec une lumière de rue donnant sur les 
modules de jeux. 
 
TERRAIN SOGETEL  
Étant donné la résolution 2021-85 autorisant la 
vente d'une partie de terrain à Sogetel au coût de 
6.00$ le pied carré; 
 
Étant donné que le besoin de ceux-ci est de 1 
539.24pieds carrés selon le plan déposé; 
 
 Il est résolu d'autoriser la vente du terrain.  Le 
maire et la directrice générale sont autorisés à 
signer tous les documents requis.  La municipalité 
désire que le bâtiment soit harmonisé avec la 
caserne à savoir un toit plat et de couleur grise. 
 
SYSTÈME D'ALARME INCENDIE ET INTRUSION 
CASERNE  
Étant donné que l'assureur demande qu'il y ait un 
système d'alarme intrusion et incendie relié à la 

nouvelle caserne incendie; 
 
Étant donné les prix reçus: Communications RCL: 5 
203.57$ plus taxes, Alarme 2200 inc: 5 250.00$ 
plus taxes; 
 
 Il est résolu d'octroyer le contrat à 
Communications RCL au coût de 5 203.57$ plus 
taxes. 
 
FIN PÉRIODE DE PROBATION  
Étant donné que l'employé no. 1102 ne répond pas 
aux attentes de la municipalité; 
 
 Il est résolu de mettre fin à la période de 
probation en date du 2 juin 2021. 
 
ENGAGEMENT COMMIS DE BUREAU  
Il est résolu d'autoriser l'engagement de Mme Marie
-Christine Gélinas à titre de commis de bureau en 
date du 8 juin 2021 selon les conditions prévues à 
la convention collective.  
 
DEMANDE MESURES D'ATTÉNUATION RUE 
LAMPRON  
Étant donné la demande reçue en date du 2 juin 
2021 pour l'installation de mesures d'atténuation 
afin de ralentir la vitesse sur la rue Lampron; 
 
 Il est résolu d'autoriser l'installation d'une affiche 
Attention à nos enfants au centre de la rue. 
 
SURVEILLANCE DES TRAVAUX RUE ST-
LAMBERT  
Il est résolu de mandater les Services Exp pour la 
surveillance des travaux rue St-Lambert (TI-087) au 
coût de 26 000$ plus taxes. 
 
 CONTRÔLE QUALITATIF DES TRAVAUX  
Il est résolu de mandater Services Exp pour le 
contrôle qualitatif des matériaux pour les travaux de 
la rue St-Lambert (TI-087) au coût de 10 458.20$ 
plus taxes.  
 
REMERCIEMENTS AIDE À LA VOIRIE LOCALE  
Il est résolu de faire parvenir une lettre de 
remerciements à M. Sébastien Schneeberger, 
député Drummond-Bois-Francs pour l'aide de 12 
000$ pour les travaux de voirie locale.  
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HÔTEL DE VILLE 
 

NOUS SERONS FERMÉS 
 

24 JUIN (FÊTE NATIONALE) 
                                     2 JUILLET (FÊTE DU CANADA) 

                                      DU 18 AU 24 JUILLET 
 
 

 
   

  EN CAS D’URGENCE 
  819-336-2744 POSTE 7 
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Les piscines résidentielles, qu’elles soient hors terre ou creusées, constituent un risque important de 
noyade chez les jeunes enfants, particulièrement lorsqu’ils échappent à la supervision d’un adulte et que 
les installations ne sont pas adéquatement sécurisées. 

Dans cette optique, le Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles  est entré en vigueur en juil-
let 2010. Il vise essentiellement à contrôler l’accès des jeunes enfants aux piscines résidentielles. Il prévoit 
qu’un permis municipal est requis pour les travaux relatifs à la construction d’une piscine et de ses installa-
tions, comme une terrasse, une plateforme ou une enceinte. 

Modifications au Règlement 

Fin des droits acquis pour les piscines  

construites avant le 1
er

 novembre 2010  

Rappelons que les propriétaires des piscines construites avant le 1
er

 novembre 2010 bénéficiaient d’un 
droit acquis. Ils n’avaient donc pas à se conformer aux mesures de protection du Règlement. Désormais, 
ils le devront. 

Considérant les coûts associés à l’installation d’une enceinte, particulièrement pour les piscines creusées 
et semi-creusées, un délai de deux ans est accordé aux propriétaires concernés pour la mise aux normes 
de leur cour qui devra être réalisée au plus tard le 1

er
 juillet 2023. 

Nouvelle règle pour les piscines dotées d’un plongeoir 
Afin de réduire les risques de blessures liées aux accidents de plongeon, toute nouvelle piscine dotée d’un 

plongeoir devra être conforme à la norme BNQ 9461-100 . Disponible gratuitement sur le site du Bureau 
de normalisation du Québec, celle-ci précise les caractéristiques minimales nécessaires pour offrir un envi-
ronnement sécuritaire pour la pratique du plongeon dans une piscine résidentielle. 

Elle exige également que des plans d’implantation et de construction soient préparés pour toute piscine ré-
sidentielle dotée d’un plongeoir. 

Cette nouvelle norme s’applique seulement aux piscines et aux plongeoirs acquis et installés à compter 
du 1

er
 juillet 2021. Notons qu’elle ne s’applique pas aux piscines et aux plongeoirs acquis avant cette date 

et installés entre le 1
er

 juillet et le 1
er

 octobre 2021. Ce délai de trois mois vise à tenir compte des contrats 
d’installation signés avant l’entrée en vigueur du Règlement et pour lesquels les travaux seront réalisés du-
rant l’été.  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74809.pdf
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=1&file=74809.pdf
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/protection-et-surete/piscines-residentielles-dotees-d-un-plongeoir.html
https://www.bnq.qc.ca/fr/normalisation/protection-et-surete/piscines-residentielles-dotees-d-un-plongeoir.html
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Nouvelles règles en matière de contrôle de l’accès 
Des modifications ont été apportées au Règlement pour renforcer la sécurité des aménagements autour 
des piscines. 

À compter du 1
er

 juillet 2021 :  

• les clôtures en mailles de chaîne dont la largeur est de plus de 30 mm devront être lattées; 

• aucune structure ni aucun équipement fixe susceptibles d’être utilisés pour grimper par dessus la pa-
roi d’une piscine ou d’une enceinte ne devront être installés à moins de 1 m de celle-ci; 

• aucune fenêtre ne devra être située à moins de 1 m d’une piscine ou d’une enceinte, selon le cas, à 
moins d’être à une hauteur minimale de 3 m ou que son ouverture maximale soit d’au plus 10 cm. 

 
Ces nouvelles exigences sont seulement applicables aux piscines et aux enceintes acquises et instal-
lées à compter du 1

er
 juillet 2021. Soulignons qu’elles ne s’appliquent pas aux installations acquises 

avant cette date et installées entre le 1
er

 juillet et le 1
er

 octobre 2021. Tel que mentionné précédemment, 
ce délai de trois mois vise à tenir compte des contrats d’installation signés avant l’entrée en vigueur du 
Règlement et pour lesquels les travaux seront réalisés durant l’été.  
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819-336-2744 poste 204 
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LICENCE CHIEN 
 

 Si vous faites l’acquisition d’un   
 chien, veuillez appeler la SPAD   
 afin de vous procurer une licence. 
 

819 472-5700. 
 

 Pour toutes plaintes ou animaux   
 perdus appeler au même numéro. 

 
ANIMAUX MORTS 

 
  Pour signaler un animal mort      
  (mouffette, chat, raton laveur ou   
  autre) en bordure du chemin ou    
  autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 

Pas de mégots 
Dans les toilettes 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 

 
 
 
 
 
 

 
SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  

LAISSEZ UN MESSAGE 
NOUS VOUS RAPPELLERONS. 

 
SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 
EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 336-2744 #7 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures d’ouverture: 
 
  Mercredi  de 13h00 à 16h00 
           de 18h00 à 20h00 
  Jeudi        de 13h00 à 16h00 
 
  DERRIÈRE LE PRESTBYTÈRE   
  

  LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  
  VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE L’ÉGLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques  JUILLET2021 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 
 

 

ORDURES 
 

 
RÉCUPÉRATION 

  
 

MATIÈRES           
ORGANIQUES 

 
 

    COMMERCES à                             
    chargement avant 
    Ordures et recyclage   
    les vendredis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25   26 27 28 29 30 31 
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Un contenant pour la  
récupération des piles est  

disponible au Centre  
Récréatif Léo-Paul Therrien 

 
541 rue Ducharme 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjMrp_HtbHLAhXFrYMKHQTyDxoQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fco-eco.org%2Fsectionmat.php%3Fid%3D12&psig=AFQjCNE9VPugx0qO97qXeLr_ARtM2YonkQ&ust=1457537756851018


 
 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 336-2744 #7 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

 
 

 Numéros de téléphone importants 
  
 

 Âge d’Or     819 336-3334 

 Ambulance        9-1-1 

 Bureau de poste    819 336-2611 

 Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

 C.L.S.C.     819 474-2572 

 Centre récréatif L.-P. Therrien 819 336-2744 #5 

 Commission de Développement  

 Socio-Économique Village  819 336-2744 

 CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

 Distilla-Cèdre    819 397-5010 

 École Bon-Conseil   819 850-1622 

 Fourrière municipale   819 472-5700 

 HLM      819 474-1227 

 Hôtel de ville, village   819 336-2744 

 Info-Crime           1-800-711-1800 

 Info-Santé          8-1-1 

 Patinoire     819 336-3224 

 Police          9-1-1 

 Pompiers          9-1-1 

 Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

 SPAD     819 472-5700 

 Transport collectif (billetterie)         819 336-2744 

 Vestiaire     819 336-2113 

 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé sauf pour le mois 
de décembre c’est le 10 à cause du congé des fêtes. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:         $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

 
Bibliothèque municipale 

                  541, rue Notre-Dame 
 

Heure d’ouverture: 
 
Horaire 
 
Lundi: 15h00 à 18h00 
Mercredi:   8h45 à 10h45  et  18h30 à 20h00 
Jeudi:   8h45 à 10h45  et  13h00 à 16h00 
  18h30 à 20h00 
Samedi:   9h00 à 11h30 et 13h00 à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
 
Téléphone: 819 336-2744 #4 ou poste 205 
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